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La Lettre

Tailler ses haies : un peu d’esprit civique

Suite à des désagréments constatés, La Lettre tient à 
rappeler quelques règles.

- Respectez vos voisins.
- Taillez vos haies ! (article 671 du code civil).

Chacun se doit de tenir en bon état de propreté le trottoir 
ou la bande de terrain séparant sa clôture du bord de la 
chaussée. 

Une haie plantée en limite séparative de deux propriétaires 
est dite mitoyenne.

Sa hauteur est fixée par les deux propriétaires concernés.

Quand une haie est propre à un propriétaire :
- Si la hauteur est inférieure à 2 m, son implantation doit 
impérativement se faire à 0,50 cm minimum à l’intérieur 
de la limite parcellaire.
- Si la hauteur est supérieure à 2 m, son implantation doit 
impérativement se faire à 2 m à l’intérieur de la limite par-
celaire. Dans tous les cas, on ne doit laisser ni branche, ni 
racine d’une plantation chez son voisin.

Chacun est tenu de tailler à ses frais les végétaux de sa pro-
priété qui pourraient venir en surplomb d’un trottoir ou 
d’une chaussée : cela afin d’éviter de réduire la visibilité des 
panneaux de signalisation, des feux d’intersection, de gêner 
les travaux d’entretien et le passage des piétons, de toucher 
les fils électriques ou de faire écran à l’éclairage public.

Le Centre Social et Culturel propose aux jeunes, en associa-
tion avec Radio Sainte-Baume 88.9, d’animer des émissions de 
radio (encadrés par les animateurs de la station) le mercredi 
après midi.
Pour tout renseignement, contacter Nadia au 06 85 73 50 53 
ou au 04 94 86 58 91.

ON AIR  ) )))

Sortie au Castellet & repas au cabaret ‘Beau Site’

Dimanche 26 avril
Organisation : Amicale Nord Sud
Réservations et inscriptions a la permanence (le mercredi 
matin) rue du cimetière.

Dimanche 26

FOIRE AU JARDINAGE
Dimanche 10 mai

Place Malherbe & Bd Bonfils,
de 8 h 30 à 18 h 00

Fêtons le retour des beaux jours !
Passé les Saints de glace, jardins et 
potagers sont prêts à accueillir fleurs, 
et plants...

A vos bêches, râteaux et arrosoirs, et 
ensemble embellissons notre vie !

Informations pratiques, programmes 
du cinéma, horaires et contacts des 
services municipaux, agenda du mois, 
associations, documents municipaux, 
culturels et associatifs à télécharger, 
émissions de radio : l’actu de la ville
en direct est sur : st-maximin.fr



La tâche des élus municipaux est 
à la fois exaltante et exigeante :
s’occuper de chacun, préparer 
l’avenir de tous.
Veiller à la gestion du quotidien 
et préserver nos traditions tout 
en favorisant le développement 
de demain.
Assurer la tranquillité de chacun 
et la sécurité de tous, et permettre 
à tous de se former, de se cultiver, 
de faire du sport, de se divertir 
dans les meilleures conditions 
possibles…

Telles sont quelques unes de nos missions à votre service !

Aujourd’hui, l’occasion m’est donnée de mettre un coup de 
projecteur sur ce que nous faisons pour le bien-être de nos 
anciens.

Tous ont participé, par leur travail, à la construction de ce 
qui est notre présent. Nous nous devons de leur rendre ce 
qu’ils nous ont donné sans compter.

Il y a plus de trente ans, la Ville a installé une résidence pour 
personnes âgées : ‘l’Éspérière’. C’était déjà, et c’est toujours, 
un lieu permettant d’éviter le déracinement de nos aînés, 
loin de leur commune et de leur environnement.
Grâce à la détermination des Maires successifs de Saint-
Maximin, Horace Lanfranchi, devenu Président du Conseil 
Général, Gabriel Rinaudo et moi-même, nous allons ouvrir 
prochainement le nouvel établissement médicalisé, ‘Aux 3 
Tilleuls’, encore mieux adapté aux dépendances éventuelles 
qui accompagnent naturellement le vieillissement. Cela n’a 
pas été sans mal, sans difficultés face à des entreprises dé-
faillantes, sans retard de réalisation.

Début mai, cet Établissement d’Hébergement pour Personnes 
Agées Dépendantes (EHPAD) va ouvrir à côté de deux lycées 
et d’une école, symboles de la continuité de la vie.
Bien entendu, ‘l’Éspérière’ demeurera un lieu d’héberge-
ment, différent de ce qu’il a été jusqu’à présent, où la mixité 
des générations facilitera des échanges profitables à tous.

Ce mois-ci, ‘La Lettre’ vous présente ces deux établissements, 
différents mais complémentaires, indispensables l’un et 
l’autre pour une vie harmonieuse dans notre commune.
Bonne lecture à tous !

Alain Pénal
Maire de St-Maximin la Ste-Baume

Télévision :
Saint-Maximin passe à la T.N.T !

La TNT c’est :

La gratuité.

18 chaînes diffusées en clair, sans abonnement : les chaînes 
nationales historiques en qualité numérique, 12 nouvelles 
chaînes gratuites diffusées en clair et en numérique plus des 
chaînes locales..

La qualité.

Qualité de l’image et du son : image de type DVD, son nu-
mérique stéréo ou de type ‘home cinéma’. Un guide des pro-
grammes intégré pour connaitre le programme en cours et le 
suivant.
La haute définition: à terme, l’ensemble des chaînes ont voca-
tion à être diffusées en HD.

La simplicité.

Les antennes ‘râteau’ existantes permettent la réception des 
chaînes de la TNT. Il suffit d’acheter un téléviseur TNT Inté-
grée ou un adaptateur permettant à votre ancien téléviseur de 
recevoir les programmes diffusées en numérique.
Cet adaptateur se branche simplement sur la prise péritel de 
votre téléviseur.

Pour plus d’informations, consultez la notice de votre télévi-
seur, renseignez-vous auprès d’un professionnel ou connectez-
vous sur le site du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel : csa.fr

Le gâteau des rois du CCAS :
toujours un grand succès !!

Cette année encore, le CCAS a organisé un après-midi festif et 
convivial à l’intention de plus de 200 de nos anciens, permet-
tant à tous de se retrouver et d’échanger.

Une galette bien ronde et dorée comme un soleil, était là pour 
nous rappeler que les jours rallongent !

Le CCAS tient à remercier chaleureusement toutes les person-
nes ayant contribué à la réussite de ce premier évènement de 
l’année.



Foire Médiévale de   la Quinzaine

La Lettre  Événement

Les XIIIème et XIVème siècles furent ceux des 
bâtisseurs :
Châteaux, cathédrales et basiliques y virent 
le jour.

Pour le petit village qui allait devenir Saint-
Maximin, c’est là que tout commence.

Au cœur du quartier médiéval et autour 
de la Basilique nous y croiserons belles da-
mes, preux chevaliers, gueux, enfants des 
rues, mauvais garçons, vilaines ribaudes, et 
montreurs d’animaux...

Les 25 et 26 avril, les abords de la Basi-
lique, le centre ancien de Saint-Maximin 
et le Jardin de l’enclos revivront en votre 
compagnie cette époque lointaine.

Vous vous laisserez porter par 
cette musique aux intonations 
celtiques, interpeller par ces 
gueux, quelque peu inquiétants 
qui n’en veulent qu’à votre bour-
se tout en déambulant dans ces 
rues paillées et libérées de toute 
empreinte du temps présent.

Foire Médiévale de la Quinzaine

Pour encore plus de fête, nous vous proposons
une location de costumes hommes / femmes / enfants

Le mercredi 22 avril, de 10 h 00 à 18 h 00, le jeudi 23 avril, de 17 h 00 à 19 h 00
et le 24 avril, de 17 h 00 à 19 h 00.

L’Atelier des Remparts : Ancienne crèche parentale, Bd Rey - 04 94 72 93 37



Samedi 25 et dimanche 26 avril

Foire Médiévale de   la Quinzaine

Retournons vers ce passé quelque peu mal connu et retrou-
vons-nous dans cette petite bourgade de la fin du XIIIème 
siècle avec ses vieux métiers, ses petites gens, ses soldats et 
ses seigneurs. Ripaillons, festoyons et dansons sans avoir 
peur de marcher dans la paille !

Spectacles, artisanat, ateliers, vieux 
métiers, tavernes : une alchimie 
parfaite pour des journées de rêve et 
de dépaysement total !

Samedi 25 et dimanche 26 avril

Foire Médiévale de la Quinzaine

Programme
Samedi 25 avril

14 h 00 : Ouverture de la Foire
15 h 00 : Démonstration de dressage de rapaces par 
Jean-Philippe Roman (Jardin de l’Enclos)
16 h 00 : Grand tournoi de chevalerie par ‘La Guerre 
des Couronnes’ (Jardin de l’Enclos)
18 h 30 : Grand défilé médiéval au départ du Jardin de 	
l’Enclos
19 h 15 : Spectacles de toutes les troupes (Parvis de la 
Basilique)
19 h 30 : Ensemble, festoyons dans nos tavernes.
Ambiance Banquet Médiéval (Réservations auprès des 
tavernes)
		
Dimanche 26 avril

9 h 00 : Ouverture de la Foire
10 h 30 : Les Loups et l’Ours
par Jean-Philippe Roman (Jardin de l’Enclos)
11 h 00 : Grand défilé médiéval (au départ du Jardin de 
l’Enclos)
11 h 45 & 17 h 30 : Spectacles par toutes les troupes 
Parvis de la Basilique
14 h 30 : Les Loups et l’Ours
par Jean-Philippe Roman (Jardin de l’Enclos)
15 h 00 : Conférence ‘La pierre Seigneuriale au Moyen-
Âge’ Par Alain Raynaud (Musée Louis Rostan)
16 h 00 : Grand tournoi de chevalerie par ‘La Guerre 
des Couronnes’ (Jardin de l’Enclos)
16 h 30 : Les Loups et l’Ours
par Jean-Philippe Roman (Jardin de l’Enclos)



La Lettre    DOSSIER : L’ACCUEIL DES SENIORS

L’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépen-
dantes ouvrira ses portes le 4 mai 2009.

‘Aux Trois Tilleuls’ : c’est le nom donné à cette nouvelle struc-
ture, forte de 57 lits, dont 1 lit d’hébergement temporaire, 
12 lits pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou 
troubles apparentés et 3 places d’accueil de jour.

Le projet a germé en 2004. La construction et l’équipement de 
cet établissement ont été pris en charge par la Commune.

Le Centre d’Action Communale conserve la gestion de l’acti-
vité médico-sociale de l’EHPAD. Nous n’avons cessé de tout 
mettre en œuvre pour permettre aux aînés de notre commune 
d’être accueillis dans les meilleures conditions possibles.

Qu’est ce que l’EHPAD ?

L’EHPAD a pour mission d’assurer l’hébergement de longue 
durée des personnes âgées de plus de 60 ans, ayant perdu une 
partie de leur autonomie et dont l’état de santé nécessite de 
l’aide pour accomplir  les actes de la vie courante.
Il garantit une prise en charges des soins de base, permettant 
de soutenir votre proche dépendant dans sa vie quotidienne. 

Le contrôle de la DDASS (Direction des Affaires Sanitaires et 
Sociales) et celui du Conseil Général garantissent  le bon fonc-
tionnement de cette structure.
Une tarification transparente encadrée par des règles précises 
est  assurée.

Compte tenu de sa vocation à accueillir votre proche dépen-
dant, l’EHPAD, présente trois caractéristiques distinctes :

L’hébergement

Ce sont les frais d’accueil hôtelier, de restauration, de l’entre-
tien, de la fourniture de linge de maison et du linge de toilette, 
ainsi que les loisirs et les animations proposés par l’établisse-
ment. Cette prestation est à la charge de votre proche avec la 
possibilité de bénéficier de l’aide sociale départementale sous 
conditions de ressources (Conseil Général).

La dépendance

Ce poste comprend les prestations d’aide, d’accompagnement 
et de surveillance de votre proche : la perte d’autonomie ap-
pelle l’intervention de personnels complémentaires qualifiés.
Le coût de la dépendance est calculé selon les critères d’évalua-
tion de la grille AGGIR (Autonomie Gérontologique et Grou-
pe ISO Ressource). Cette grille permet d’évaluer pour chaque 
personne un degré de dépendance qui le place dans un GIR.

Trois tarifs sont définis : résidants très dépendants (GIR 1 et 
2), résidants dépendants (GIR 3 et 4), résidants peu dépen-
dants ou valides et autonomes (GIR 5 et 6).

Les soins

Ils correspondent aux prestations médicales, paramédicales né-
cessaires à la prise en charge des soins de base. Les prestations  
de soins d’hygiène (toilette, aide etc ..) et les équipements qui 
y sont nécessaires entrent également dans ce tarif. Ce poste est 
directement pris en charge par la sécurité sociale à l’exception 
de certains soins spécifiques comme les frais dentaires, les ho-
noraires et les prescriptions de médecins libéraux spécialistes 
portant sur des examens, des équipements matériels lourds, des 
transports sanitaires etc...

Pour en savoir plus, renseignez-vous auprès de l’établissement 
( 04 94 78 31 24 ).

Le personnel

La structure va fonctionner avec une équipe pluri-profession-
nelle où chacun interviendra avec le souci de répondre aux at-
tentes et aux besoins individuels des résidents.
Auprès de la directrice, Madame Castanet et de son adjointe 
Madame Cabano, le médecin coordonnateur, le docteur Ma-
nassero, gériatre de formation, apporteront leurs compétences 
et s’assureront que la structure est en capacité de garantir une 

EHPAD : Bientôt opérationnel !



prise en charge  la plus satisfaisante possible.
Le résident continuera néanmoins à faire appel à son médecin 
traitant.

L’ensemble de l’équipe est composé de trois infirmières (un 
référant) présentes quotidiennement, d’une aide médico-psy-
chologique, d’aides soignants (10) et d’agents hôteliers (10). 

La surveillance de nuit est assurée en permanence par des 
agents qualifiés. La restauration est confiée au chef de cuisine 
qui concoctera de bons plats confectionnés sur place.

Les animations

L’animation est un axe essentiel de la vie en institution pour 
personnes âgées : elle favorise le maintien des liens sociaux. 
L’établissement proposera plusieurs propositions  d’animations 
en lien avec la personne âgée, de ses goûts et ses envies, en res-
pectant son désir de participation et en privilégiant la ‘notion 
de plaisir’.

Seront ainsi favorisées les activités cérébrales, physiques, ma-
nuelles ou ludiques qui participent toutes à l’hygiène de vie.

La structure proposera régulièrement des ateliers (mémoire, 
gymnastique). Les activités s’appuieront sur l’environnement 
saint-maximinois (ballade au marché, rencontres intergénéra-
tionnelles avec les jeunes du LEAP, du collège ou des écoles).

Le mot de l’élu

Pour la municipalité et l’équipe de direction de la structu-
re, un EHPAD est un lieu de vie où le soin est présent tout 
en étant discret, et où la citoyenneté doit se poursuivre, le 
respect de l’individualité des personnes et le maintien des 
liens sociaux doivent être au centre des préoccupations.

Le  réseau de bénévoles qui vont s’investir  auprès des rési-
dents, par le biais d’animations variées ou par leur simple 
présence auprès de ceux qui en ont besoin, sera un relais 
précieux.

Parce que dans une société où la part de l’individualisme 
reste dominante malgré un contexte de récession écono-
mique, s’il est une question qui nous concerne tous, c’est 
bien celle du vieillissement et de la dépendance.

La première des volontés de la municipalité était de 
construire une structure de proximité et de l’ouvrir vers 
l’extérieur, afin de permettre aux personnes âgées de vivre 
au cœur de la cité, avec le souci d’un habitat convivial et 
d’un accueil individualisé, tout en évitant l’isolement des 
résidents.

Simone COUTURE
Adjointe aux affaires sociales.



La Lettre    DOSSIER : L’ACCUEIL DES SENIORS

La prochaine ouverture de l’Établissement d’Hébergement 
des Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) dénommé ‘Aux 
3 Tilleuls’ a, dans un premier temps, inquiété les pension-
naires de ‘l’Espérière’. Qu’ils soient rassurés : celui-ci sera 
tout simplement maintenu et hébergera en priorité ses 
résidents valides actuels qui le souhaiteront. Il sera égale-
ment ouvert aux étudiants.

La demande était grande pour les résidents actuels de 
l’Éspérière : pouvoir continuer à vivre ensemble dans ce 
bâtiment situé à flanc de colline, chemin des Anges, aussi 
longtemps que le permettront l’autonomie et l’indépen-
dance de chacun.

La plupart de ceux qui ont emménagé dans cette rési-
dence apprécient ses avantages : pouvoir être libérés de 
certaines contingences ‘domestiques’ tout en conservant 
son indépendance ; vivre dans ‘ses meubles’, dans un loge-
ment indépendant, mais entourés d’un personnel attentif 
et qualifié ; bénéficier d’un environnement favorisant les 
contacts avec d’autres personnes si on le désire ; pouvoir 
utiliser des services annexes, du type repas, ménage et re-
cevoir qui on veut, quand on veut, famille ou amis.

Une localisation agréable

L’Éspérière est situé dans un secteur calme, chemin des Anges, 
non loin du centre ville. Il est implanté dans un jardin arboré 
et aménagé.

Une présence permanente

24h/24, une personne est présente et permet de se mettre en 
contact avec les services de secours en cas de besoin : bien que 
l’établissement ne soit pas médicalisé, cela permet ainsi de 
maintenir aussi longtemps que possible l’hébergement des per-
sonnes non dépendantes dans l’environnement qu’ils se sont 
choisi.

Gestion actuelle de la résidence

L’établissement est géré par un Conseil d’Administration qui 
dépend du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de 
Saint-Maximin ; ce Conseil est constitué de 6 élus municipaux 
(désignés par le Conseil Municipal) et de 6 membres désignés 
par le Maire, choisis parmi les représentants des associations 
familiales et des associations qui œuvrent dans le domaine de 
la santé. Le Conseil d’administration se réunit au moins quatre 
fois par an, sous la présidence du Maire.

Par ailleurs, un Conseil d’établissement existe de façon infor-
melle ; c’est une instance composée de résidents, de membres 
du personnel et des familles, ainsi que des élus municipaux. Il 
se réunit régulièrement ; son rôle est de faire des propositions 
et de donner son avis pour tout ce qui concerne la vie de l’éta-
blissement.
(Actuellement, le montant des loyers et repas est fixé par le 
Conseil Général, sur proposition du Conseil d’Administration 
du CCAS.)
La Directrice de l’établissement est Madame Christiane Fabre. 
Avec l’aide du secrétariat, elle assiste les résidents dans tous les 
actes administratifs de la vie quotidienne, à leur demande.

Restauration incluse dans le prix de journée

Afin que les résidents puissent bénéficier des moments de 
convivialité que représentent naturellement les temps de re-
pas, cette prestation globale est incluse pour tous les résidents : 

L’espérière : l’hébergement à la carte



petit déjeuner, déjeuner, dîner. La cuisine servie est de type 
familial, variée et équilibrée.
Les régimes prescrits sont respectés.

Une animation bienvenue

L’Éspérière a été conçu pour recevoir des personnes âgées : or, 
leur bien être physique et moral ne se limite pas au simple gîte 
et couvert. Toute personne humaine, quelque soit son âge, a 
besoin de participer à la vie sociale, de se sentir de son époque, 
de se distraire, de se réaliser et de conserver, tout simplement, 
la plus grande autonomie possible au fur et à mesure que son 
âge avance.

C’est pourquoi des ateliers, jeux divers, spectacles sont réguliè-
rement proposés ; pour favoriser le transfert de connaissances et 
les échanges intergénérationnels, des rencontres avec les écoles 
sont régulièrement organisées. Bien entendu, toutes ces anima-
tions sont complétées grâce à la collaboration de bénévoles, qui 
participent ainsi activement à la vie sociale de la résidence.

Enfin, chaque mois, un groupe musical propose des anima-
tions. Et les anniversaires de chacun sont l’occasion de fêtes 
amicales, tout comme les changements de saisons, Noël, le 
jour de l’an…

Un mode de transport adapté

Grâce à une donation, la résidence dispose d’un véhicule spé-
cialement équipé pour le transport des anciens. Il permet d’or-
ganiser des sorties (visites et excursions) comme des trajets soit 
utilitaires (courses, élections, …), soit plus ludiques (lotos, âge 
d’or…).

Des prestataires extérieurs partenaires

A la demande des résidents, la Direction peut faire intervenir 
des partenaires privilégiés pour des services particuliers : infir-
miers et médecins libéraux, kinésithérapeutes, coiffeurs, pédi-
cures, pharmaciens…
Bien entendu, le résident reste à chaque instant libre du choix 
du prestataire qu’il veut faire intervenir.

Une admission simplifiée pour une prestation
diversifiée

Deux conditions simples pour être admis (dans la mesure des 
places disponibles, bien entendu) :
- avoir plus de 60 ans,
- être en état d’effectuer les actes de la vie quotidienne.

Bien évidemment, priorité est accordée aux personnes habi-
tant déjà la commune, puis à celles qui ont des enfants sur la 
commune.
En contrepartie, chaque résident ( ou couple ) dispose d’un 
appartement vide, qu’il peut aménager avec ses meubles et ob-
jets personnels. A noter que l’existence d’un ascenseur permet 
d’accéder sans difficulté à l’étage supérieur.

Visite et inscription

Une visite des lieux est possible, sur rendez-vous.

L’inscription sur la liste d’attente de la résidence se fait par 
le biais d’une demande écrite adressée à la Directrice. A cette 
demande doit être joint un questionnaire relatif aux capacités 
d’autonomie du demandeur, rempli par son médecin traitant.

Cette inscription est ensuite suivie d’une rencontre, program-
mée pour clarifier éventuellement la demande et la valider.

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à contacter l’Éspérière,
Chemin des Anges - 83470 Saint-Maximin la Sainte-Baume
Téléphone : 04 94 78 13 94

L’Espérière en bref

31 studios de 30 m2 de superficie moyenne, avec une salle de 
bain individuelle indépendante et un balcon privatif.

Actuellement, le tarif à la journée est de :

- 26,50 € pour l’hébergement (correspondant au chauffage, 
électricité et entretien des parties communes, eau, anima-
tions)

- 14,80 € pour la restauration (comprenant le petit déjeuner, 
le déjeuner, le dîner, et un goûter).
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La tribune de l’opposition conduite par Alain 
Decanis

Au début des années 90 la Municipalité Ginot avait acquis 
le bâtiment occupé par la Sica-Racine pour construire une 
galerie commerciale incluant une salle de cinéma, surmontée 
d’appartements et de bureaux, en vue de  relier le parking des 
Cerisiers à la place Malherbe.
En 1993 la Municipalité a changé, et pendant près d’une 
décennie le projet a traîné, car après avoir abandonné l’idée 
d’inclure le pôle culturel dans un aménagement commercial, il 
devenait difficile pour la commune seule de le financer.
Les études se sont succédées, beaucoup d’argent a été dépen-
sé, mais tous les projets ont été abandonnés les uns après les 
autres.
C’est alors qu’est arrivée l’idée magique !
Plutôt que de réaliser elle-même, la commune a décidé de sub-
ventionner le Conseil Général à hauteur de 850 000 € (prix du 
terrain cédé pour l’Euro symbolique) afin qu’il construise un 
équipement départemental à Saint Maximin, à sa place.
Beaucoup se sont inquiétés de cette perte de propriété, car 
c’est un peu comme si on faisait cadeau d’un terrain à son 
voisin pour qu’il y construise une piscine, en justifiant l’opé-
ration par le fait qu’on pourrait s’y baigner de temps à autre 
gratuitement.
On a alors expliqué aux septiques qu’il n’y avait pas de souci, 
que bien que n’étant plus propriétaire, une convention per-
mettrait néanmoins à la commune d’utiliser régulièrement ce 
lieu sans aucun problème.
C’est le même discours qui était tenu lorsqu’on a cédé le Cou-
vent Royal au même Conseil Général. Chacun peut apprécier 
ce qu’il en est advenu depuis ...
Lors du conseil municipal du 28 janvier 2009, le dossier est 
revenu sur le tapis, mais sur un tout autre plan.
On savait déjà que la réalisation de ce projet entraînerait la 
disparition d’environ 60 places de parking (celles situées à côté 
du Crédit Agricole et sur le parvis devant l’espace Malherbe) 
en plein centre ville. Là, on a appris que pour obtenir le per-
mis de construire, conformément à la réglementation voté 
par le conseil municipal, il fallait que le conseil général  paie 
1 242 000 €, ou qu’il créé  80 places de parking qui correspon-
dent aux besoins de la structure.
Pour satisfaire cette exigence, la commune a décidé, dans sa 
grande générosité, de faire cadeau au conseil général d’environ 
un tiers du parking des cerisiers.
Au delà du coût global pour la commune qui s’élève à 
2 092 000 €, ce sont environ 140 places qui vont manquer (60 
vont disparaître purement et simplement, et 80 seront occu-
pées par les employés et les usagers du nouvel établissement).
De plus, cette cession de propriété rend beaucoup plus hypo-
thétique la possibilité de réaliser un jour, un parking souter-
rain.
Notre pauvre centre ville n’avait vraiment pas besoin de ça !

Maëline Derenty, le 10 février
Saly El Ewissi, le 15 février
Maé Parme, le 16 février
Albane Ayrignac, le 17 février
Lény Guillemont, le 17 février
Lenny Fournelle, le 18 février
Menphis Lourenço--Cabral Guedes, le 18 février
Lucas Marena, le 19 février
Lola Ethuin, le 26 février
Gabriel Cosset, le 3 mars
Sasha Gerolin, le 3 mars
Quentin Duclaux, le 4 mars
Mayli Le Hen, le 7 mars
Cassandra Achard, le 11 mars
Emilia Maurin, le 11 mars
Petit Poisson, le 1er avril

Annie Jacques et Louis Perpoli, le 24 janvier
Emilie Partout et Hervé Gayard, le 14 février
Véronique Pons et Patrick Loonis, le 27 février

Marcelle Fiori, le 7 février
Camille Mounition, le 10 février
Erminio Bianchi, le 14 février
Gabriel Didier, le 22 février
Lucienne Giraud, le 27 février
Manuel Peirera, le 27 février
Antonia Urena Serrano, le 4 mars
Leonarda Battaglia, le 5 mars
Cécile Arizzi, le 8 mars
Vincent Manuguerra, le 11 mars
Fatima Achoukhi, le 16 mars
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Informations pratiques, programmes 
du cinéma, horaires et contacts des 
services municipaux, agenda du mois, 
associations, documents municipaux, 
culturels et associatifs à télécharger, 
émissions de radio : l’actu de la ville
en direct est sur : st-maximin.fr

LES POINTS D’ORGUE
Dimanche 3 mai

Basilique, 17 h 00 - Entrée libre

Bernard Foccroulle, Directeur du Festival International 
d’Aix en Provence - Organiste International

Au programme, les œuvres de B. Foccroulle, A. Schlick, M. 
Weckmann, N. De Grigny, J.-S. Bach.



Pour une communication à double sens !

Les remontées d’information par chaque habitant de la Ville 
sont aussi primordiales que les informations diffusées chaque 
mois  par La Lettre.
Il est important que chacune et chacun d’entre vous nous dise 
ce qu’il souhaite pouvoir lire dans ce magazine, de même qu’il 
est essentiel de savoir ce que vous attendez de ‘L’Echo des As-
sociations’ et de notre site internet.

Soyez nombreux à répondre à ce questionnaire ; nous amélio-
rerons La Lettre en fonction de vos réponses.

Comment vous procurez-vous La Lettre ?

Je la reçois dans ma boite à lettres
Je passe la chercher à la Mairie
Je la télécharge sur le site de la ville
Autre (Commerces, Office du Tourisme...)

Vous la lisez...

A chaque parution
De temps en temps
Rarement

Vous trouvez les sujets abordés...

Souvent intéressants
Parfois intéressants
Peu intéressants

Trouvez-vous que La Lettre vous informe bien de l’activité 
municipale ?

Oui
Insuffisament : j’aimerais que l’information soit plus
complète
Trop : j’aimerais que des sujets plus ‘généraux’ soient
abordés

Si ‘trop’, précisez :

Les articles vous semblent-ils sur le fond :

Assez précis
Suffisamment informatifs
Insuffisament informatifs
Trop techniques
Pas assez techniques

Comment décririez-vous la nouvelle présentation de
La Lettre ?

Attractive
Moderne
Traditionnelle

Quel type d’informations aimeriez-vous voir apparaître dans 
les prochains numéros (5 réponses maximum) ?

Environnement
Associations
Projet urbain
Economie
Démocratie locale
Infos tourisme
Culture

Autres (suggestions) :

Choisissez les principales qualités (3 maximum) que vous at-
tendez d’un journal d’informations municipales :

Interêt des sujets
Diversité des sujets
Facilité de compréhension
Informations techniques
Style d’écriture
Photographies

Selon vous, La Lettre comporte t-elle assez d’illustrations ?

Oui
Non

Quelle est la principale raison qui fait que vous lisez
La Lettre ?

Je m’intéresse à la vie de la ville
Je m’intéresse à la vie de mon quartier
Je m’intéresse aux politiques conduites par mes élus
Je m’intéresse aux manifestations (culturelles, sportives...)

Autre :

Opinion des habitants
Enfance
Recettes de cuisine
Infos travaux
Reportages photo
Infos pratiques

En entier
En partie

"
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Comment décririez-vous la nouvelle mise en page de
La lettre ?

Très satisfaisante
Plutôt satisfaisante
Pas du tout satisfaisante (dans ce cas, indiquez pourquoi) :

Afin de mieux vous connaitre, merci de vous présenter.
Vous êtes : 

Un homme

Votre âge :

Moins de 25 ans
Entre 25 et 30 ans
Entre 30 et 35 ans
Entre 35 et 40 ans

Votre catégorie socio-professionnelle :

Artisan / Commerçant / Profession libérale
Cadre / Profession intermédiaire
Ouvrier / Employé
Fonctionnaire
Autre

Votre quartier de résidence :

Avez-vous des suggestions ?

(Facultatif) Votre nom, prénom, adresse postale, courriel :

Merci d’avoir répondu à ce questionnaire !

Vous pouvez :

- le déposer à l’accueil de la mairie
- le renvoyer par courrier : Mairie / Service communication
  Place de l’Hôtel de Ville - 83470 Saint-Maximin.

Si vous ne souhaitez pas découper La Lettre, vous pouvez éga-
lement le télécharger sur st-maximin.fr, rubrique ‘documents’.

Entre 40 et 45 ans
Entre 45 et 55 ans
Entre 55 et 65 ans
Plus de 65 ans

Une femme

25/26 Avril25/26 Avril

Foire Médiévale
de la Quinzaine
Foire Médiévale
de la Quinzaine


